
Référence 

SRADDET Objectifs 

5, 6, 7, 13, 14, 16                           

Règle n°29

Lien avec  le SCOT 

et les PLU 
Atténuation 

Installer des parcs éoliens

Action n° C5                                                                                                                                       

Accompagner les communes dans le 

développement d'installations d'énergies 

renouvelables et de réseaux 

Habitants de la commune d'accueil et des communes limitrophes 

Puissance installée 117,97 MW produiisant 253,2 GWh 

à convertir 

Absence de recours, nombre de projets menés à terme, nombre de projets engagés

Il s'agit d'accompagner les communes approchées par un développeur, dans les phases de décision et d'étude

Présentation en conseil 

municipal 

Comité Consulatif CitoyenJournée d'information Souscription 

participative 

Indicateurs de suivi

Etapes de réalisation

Agglo : Support de communication pour la journée de participation (flyer et affiche) 

300 € par  projet soit  1 200 € au total 

Constitution d'un comité  consultatif  citoyen sur la base du volontariat 

Descriptif

Mobilisation responsable service climat + élu développement durable 

Financiers : Autofinancement 

Moyens

Journée d'information sur les énergies renouvelables avec partenaires (GEDIA, Energie Partagée) y compris auprès des habitants des

communes limitrophes 

Référence Plan d'actions - PCAET

Réussir la phase de concertation et d'acceptation Installer des parcs éoliens 

3 communes volontaires Aunay sous Crécy Saulnières 

Villemeux sur Eure  pour être accompagnées suite aux 

contacts avec les développeurs 

Un autre projet à identifier pour atteindre les objectifs

Plan Climat Air Energie Territoirial

Mesures de compensation (supports dinformation, plantations, sentiers et chemins…) 

Financement participatif 

Délais

Lien avec la fiche C4

SEM GEDIA intéressée pour investir 

Développeur, Energie partagée, Gedia, Communes, Agglo du Pays de Dreux Débuté et tout au long du déroulement des projets 

6 MW soit 3 mâts installés en 2019 à Ormoy

Cible Potentiel de réduction des GES

Pilotage de l'action 

Axe stratégique : Energies renouvelables 

Objectifs Contexte

46,7 MW à installer soit 16 mâts - 40,7 MW restant après installation Ormoy soit 14 

mâts de 3 MW 


